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À l’Assemblée Générale de 
L’Association Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de 
France 
2, rue Saint-Hildevert 
27400 LOUVIERS 
 
 

OPINION 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée 
Générale, j’ai effectué l’audit des comptes annuels de l’Association 
Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France relatifs à 
l’exercice clos le 31 août 2023 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 
J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées 
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes, sur la période du 
1er septembre 2022 à la date d’émission de mon rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code 
de commerce relatives à la justification de mes appréciations, je vous 
informe que les appréciations les plus importantes auxquelles j’ai procédé, 
selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de mon 
opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de 
ces comptes annuels pris isolément.  

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 
par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans les documents 
adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES 
CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX 
COMPTES ANNUELS  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 
ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité directeur. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À 
L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif 
est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 
ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission 
de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 
qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de mes responsabilités de commissaire aux 
comptes relatives à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du 
présent rapport et en fait partie intégrante. 

 
 
Fait à Paris, le 2 février 2024 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

Caroline Ramade 
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ANNEXE 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES RESPONSABILITÉS 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans 
le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au 
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou 
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 
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Exercice 2022

Brut Amortiss. & 
provisions Net Net

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations financières (prêts) 2 966 000,00                  2 966 000,00                  8 158 000,00                  

Total I 2 966 000,00                  -                      2 966 000,00                  8 158 000,00                  

ACTIF CIRCULANT

Autres créances 43 061,60                       -                      43 061,60                       -                                  

Disponibilités 1 273 571,60                  -                      1 273 571,60                  686 914,87                     

Total II 1 316 633,20                  -                      1 316 633,20                  686 914,87                     

TOTAL GENERAL (I + II) 4 282 633,20                  -                      4 282 633,20                  8 844 914,87                  

2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers
Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France

B I L A N
du 01.09.2022 au 31.08.2023

ACTIF

Exercice 2023
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2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers
Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France

B I L A N
du 01.09.2022 au 31.08.2023

Exercice 2023 Exercice 2022

FONDS ASSOCIATIFS

Fonds associatifs avec droit de reprise 8 000 000,00                  8 000 000,00                  

Réserves statutaires 600 000,00                     600 000,00                     

Report à nouveau (débiteur) (2 758 421,43)                 (1 574 936,53)                 

Excédent ou déficit de l'exercice (4 263 043,25)                 (1 183 484,90)                 

Total I 1 578 535,32                  5 841 578,57                  

DETTES

Emprunts et dettes assimilées 2 700 000,00                  3 000 000,00                  

Fournisseurs 997,88                            336,30                            

Autres dettes 3 100,00                         3 000,00                         

Total II 2 704 097,88                  3 003 336,30                  

TOTAL GENERAL (I + II) 4 282 633,20                  8 844 914,87                  

PASSIF
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Exercice 2023 Exercice 2022

CHARGES COURANTES
Autres achats et charges externes 25 181,94                         34 002,67                

Frais des missions religieuses francophones 14 541 717,03                  19 019 168,39         

Frais des ministres religieux 97 492,27                         -                          

Autres charges de gestion courante 206,92                              -                          
Total I 14 664 598,16                  19 053 171,06         

CHARGES FINANCIÈRES

Différences négatives de change 19 779,25                         3 325,24                  

Total II 19 779,25                         3 325,24                  
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Missionnaires rapatriés 47 268,00                         242 433,00              

Total III 47 268,00                         242 433,00              

Impôt sur les sociétés des organismes sans but lucratif (IV) -                                     -                            

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV) 14 731 645,41                  19 298 929,30         

Solde créditeur (excédent)

TOTAL GÉNÉRAL 14 731 645,41                  19 298 929,30         

CHARGES

2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers
Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France

C O M P T E     D E     R É S U L T A T
du 01.09.2022 au 31.08.2023
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2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers
Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France

C O M P T E     D E     R É S U L T A T
du 01.09.2022 au 31.08.2023

Exercice 2023 Exercice 2022

PRODUITS COURANTS
Cotisations 260,00                              240,00                     

Autres produits courants 20 942,20                         6 378,47                  

Aides financières d'associations cultuelles 10 377 319,41                  18 015 123,94         

Total I 10 398 521,61                  18 021 742,41         

PRODUITS FINANCIERS

Différences positives de change 70 080,55                         93 701,99                

Total II 70 080,55                         93 701,99                
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Total III -                                    -                          

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III) 10 468 602,16                  18 115 444,40         

Solde créditeur (déficit) 4 263 043,25                    1 183 484,90           

TOTAL GÉNÉRAL 14 731 645,41                  19 298 929,30         

PRODUITS
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Date de création : 25 avril 2018
Publication au Journal Officiel : 05 mai 2018

À la clôture de l'exercice, les comptes annuels présentent les caractéristiques suivantes :

Total Bilan 4 282 633,20        

Résultat de l'exercice (déficit) (4 263 043,25)       

Principes comptables

En particulier, les principes et conventions suivants ont été appliqués :

- principe de prudence ;
- principe d'indépendance des exercices ;
- continuité des activités, toutes à but non lucratives.

Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France
2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers

du 01.09.2022 au 31.08.2023

I - PRINCIPES COMPTABLES, MÉTHODES D'ÉVALUATION, COMPARABILITÉ DES COMPTES, FAITS
CARACTÉRISTIQUES

A N N E X E   L É G A L E
D E S   C O M P T E S

L'association Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France , régie par la loi du 9 décembre 1905, a pour objet
de soutenir l'exercice du culte des Témoins de Jéhovah, de contribuer à l'entretien des ministres du culte et aux
activités missionnaires de cette confession. 

L'Association intervient pour soutenir les missions francophones des Témoins de Jéhovah qui œuvrent notamment
en Afrique, dans les îles de l'Océan Indien et dans les territoires français d'outre-mer. Pour ce faire, l'Association verse 
des aides financières à des missions de la confession chrétienne des Témoins de Jéhovah oeuvrant dans ces pays. Elle 
peut également prendre directement en charge les frais de vie de certains missionnaires effectuant leur ministère dans
ces pays.

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles et normes comptables,
notamment le règlement ANC n° 2014-03 et le règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes
morales de droit privé à but non lucratif.

L’Association est affiliée auprès du régime des cultes de la Sécurité sociale conformément à l’article
L.382-15 du code de la Sécurité sociale. En application de l’article 19-1 de la loi du 9 décembre 1905,
l’Association bénéficie de l’ensemble des avantages propres à la catégorie des associations cultuelles, tels 
que prévus par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.
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Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France
2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers

Méthode d'évaluation

Faits caractéristiques de l'exercice

État de l'actif immobilisé

Valeur brute début 
exercice + - Valeur brute fin 

exercice
8 158 000,00             89 000,00             5 281 000,00            2 966 000,00            

8 158 000,00             89 000,00             5 281 000,00            2 966 000,00            

L'Association est particulièrement venue en aide à la Mission francophone établie en République Démocratique du
Congo, dans le cadre de la fin d'un projet de construction de nouveaux locaux cultuels situés à Kinshasa et à
Lubumbashi, projet commencé l'exercice précédent.

L'association est également particulièrement venue en aide à la Mission francophone établie au Cameroun dans le
cadre des activités du nouveau centre religieux de cette dernière et de la construction de lieux de culte.

La rubrique « Immobilisations financières » correspond principalement à un prêt initial d'un montant de 8 000 000
d'euros à l’entité de droit public « Jehovas Zeugen in Deutschland » habilitée par les autorités fédérales allemandes
en sa qualité de personne morale reconnue de droit public, prêt gratuit dont le reliquat sera intégralement remboursé
sur le prochain exercice.

II - NOTES RELATIVES AUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RÉSULTAT

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts
historiques.

Éléments

Immobilisations financières

Total   
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Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France
2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers

Tableau des échéances des créances et des dettes

Montant brut À un an au plus À plus d'un an et 
moins de cinq ans À plus de cinq ans

2 966 000,00             2 966 000,00        -                            -                            

-                            -                        -                            -                            

2 966 000,00             2 966 000,00        -                            -                            

2 700 000,00             -                        2 700 000,00            -                            

3 100,00                    3 100,00               -                            -                            

997,88                       997,88                  -                            -                            

2 704 097,88             4 097,88               2 700 000,00            -                            

Fonds propres

Valeur en début 
d'exercice

Affectation du 
résultat Augmentation Diminution Valeur en fin 

d'exercice

8 000 000,00           8 000 000,00            

600 000,00              600 000,00               

(1 574 936,53)         (1 183 484,90)           (2 758 421,43)           

(1 183 484,90)         1 183 484,90             4 263 043,25            (4 263 043,25)           

5 841 578,57           -                            -                        4 263 043,25            1 578 535,32            

Report à nouveau

Total

Total des créances 

Emprunts et dettes assimilées

Autres dettes

Variation des fonds 
propres

Conformément à la décision de l'assemblée générale ordinaire ayant approuvé les comptes, le déficit de l'exercice
2022 de 1 183 484,90 euros est affecté en report à nouveau, ce dernier présente un solde débiteur
de 2 758 421,43 euros. 

La décomposition des fonds propres et leur variation par rapport à l'exercice précédent sont indiquées dans le
tableau de variation ci-dessous: 

Excédent ou déficit de 
l'exercice

Total des dettes

Éléments

Immobilisations financières

Fonds associatifs avec droit 
de reprise

Fournisseurs

Réserves

Autres créances
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Œuvres Missionnaires des Témoins de Jéhovah de France
2 Rue Saint-Hildevert - 27400 Louviers

Détail des aides financières accordées par l'Association aux missions francophones

Montants

                464 967,13 

             3 259 248,56 

             3 060 412,50 

             1 622 017,96 

                411 049,72 

                373 178,41 

                118 868,33 

                260 947,51 

                  54 757,61 

                870 000,00 

                  59 454,20 

                736 322,60 

                  98 573,10 

                  75 838,01 

                140 000,00 

                251 700,00 

                174 861,03 

             1 287 619,38 

                293 837,86 

                745 886,72 

                182 176,40 

           14 541 717,03 

Contributions volontaires en nature

    Togo

Bénévolat

Eléments

Les autres formes de contributions volontaires à titre gratuit sont susceptibles de faire l'objet d'une évaluation, le cas
échéant. L'Association n'a pas reçu de dons en nature sous forme de biens au cours de l'exercice. 

L'Association n'a pas estimé devoir valoriser les contributions volontaires à titre gratuit au titre du bénévolat. Une
telle évaluation serait incompatible avec l'objet statutaire de l'Association, à vocation exclusivement cultuelle,
l'OMTJF ne comptant aucun personnel salarié et ne se livrant à aucune activité économique. En pratique,
l'Association soutenant des Missions religieuses qui œuvrent dans maints domaines (notamment alphabétisation), il
ne serait pas réaliste de mobiliser des ressources pour évaluer les contributions bénévoles de ces Missions eu égard
au nombre de fidèles de la confession apportant leur soutien désintéressé. L'Association a donc décidé,
conformément à son éthique, de faire application de l'article 211-4 du règlement ANC n° 2018-06, en ce qui concerne
le bénévolat. 

Total

    Gabon

    Niger

    République Centrafricaine

    Nouvelle calédonie

    Autres missions francophones - aides financières sur factures

    Missions à l'étranger - prise en charge des ministres du culte missionnaires

    Prise en charge des frais médicaux des missionnaires

    Maurice

    Mali

    Tchad

    Seychelles

    Tahiti

    République Démocratique du Congo

    Congo Brazzaville

    Guinée Equatoriale

    Guinée-Bissau

    Guinée Conakry

    Sénégal

    Burkina Faso

    Cameroun
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